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Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC01814123B0006 
Adresse : LES TERRES DE LA MAIRIE  

18500 MEHUN-SUR-YEVRE 
Référence cadastrale : Section AC  , Parcelle n° 174-175 
Nom du demandeur : PICART  JULIEN  

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

  

Votre conseiller 

 

 

 

Pour information: Nous tenons également à vous préciser que cette parcelle est surplombée par une ligne électrique 
aérienne ou traversée par un câble électrique souterrain, les constructions érigées sur ce terrain devront donc respecter les 
distances réglementaires de sécurité décrites dans l’arrêté technique du 17 mai 2001. Si ces constructions ne pouvaient se 
trouver à distance réglementaire des ouvrages, alors ceux-ci devront être mis en conformité. Dès l’acceptation de 
l’autorisation d’urbanisme, le pétitionnaire devra demander une étude à Enedis pour déterminer les solutions techniques 
et financières à mettre en œuvre.  

Enedis - Cellule AU - CU  MAIRIE DE MEHUN SUR YEVRE   
PLACE JEAN MANCEAU 
18500 MEHUN-SUR-YEVRE 
 Téléphone : 0970 831 970  

Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  Elodie LEITE  

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 06/04/2023 



















Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre

Nos réf : 2023-05-02_MehunSurYevre_PC01814123B0006-CPV 
Photovoltaïque
Vos réf. : courriel du 3 avril 2023
Affaire suivie par : Christophe GAVORY
Tél : 02 34 34 63 40
christophe.gavory@  developpement-durable.gouv.fr  

À

Monsieur le directeur
D.D.T. du Cher
6 place de la Pyrotechnie
CS 20 001
18 000 BOURGES

A l’attention de Mme Pigeat
vincenza.pigeat  @cher.gouv.fr  

Bourges, le 2 mai 2023

Objet : avis sur un permis de construire PC 018 141 23 B0006 – Centrale photovoltaïque au sol.

Monsieur le Directeur,

Par transmission en date du 3 avril 2023, vous avez communiqué à la DREAL Centre-Val de Loire un dossier de demande
de permis de construire déposé par la société URBA 436, relatif à la construction d’une centrale photovoltaïque au sol et
ses locaux techniques sur la commune de Mehun-sur-Yèvre référencé PC 018 141 23 B0006.

Le dossier joint à la demande de permis de construire indique que le site retenu pour le projet d’unité de production
photovoltaïque est situé au lieu-dit « les Terres de la Marie » à Mehun-sur-Yèvre. L’Inspection des installations classées
n’a pas connaissance de l’existence de l’exploitation d’une installation  classée  pour la  protection de l’environnement
(ICPE) relevant du régime de l’autorisation ou du régime de l’enregistrement sur le site d’implantation du projet.

Par ailleurs, les équipements de production d’électricité utilisant l’énergie photovoltaïque ne sont pas classables au sein de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur,
l’expression de ma considération distinguée.

Pour le directeur,
Le chef de la subdivision 2 du Cher,

Christophe GAVORY

Copie à : DREAL Centre-Val de Loire – SRCT
        Préfecture du Cher – Service de Coordination Interministérielle et de l’Appui Territorial – Bureau des ICPE

6, place de la Pyrotechnie
CS 70004
18021 BOURGES CEDEX
Tél. : 02 34 34 63 40 – fax : 02 34 34 63 10
Courriel : ud18.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr
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